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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Après  l’avant-dernier  alinéa  de  l'article  L. 302-5  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de l'année 2009, sont assimilés aux logements sociaux visés au présent article,
les  hébergements  créés  à  l'attention  des  personnes  sans  domicile  fixe  et  inclus  dans  le  plan
départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certaines villes ont aménagé ou ont l'intention d'aménager des locaux afin d'accueillir de
façon permanente des personnes sans domicile fixe. Cela entraîne une charge financière très lourde
Il  convient  que  ces  places  d'hébergement  soient  comptabilisées  dans  l'obligation  des  20% du
logement social.


